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1. Ouverture de la réunion – mot de bienvenue Éric B. 10 minutes 

2. Adoption de l’ordre du jour Renée N.   2 minutes 

3. Adoption du procès-verbal du 31 mai 2011 Renée N.   2 minutes 

 
Points de décision 

4. Présentation des prévisions budgétaires 

5. Discussion et acceptation de la politique de formation des 

équipes 

6. Discussion et acceptation de la politique gestion des 

plaintes 

7. Liste d’attente  

8. Choix du prochain site internet 

9. Renouvellement du contrat pour la firme Allard Training 

Julie L. 

Éric B. 

 

Éric B. 

 

Daniel R. 

Éric St-A.. 

Éric B. 

10 minutes 

10 minutes 

 

10 minutes 

 

  5 minutes 

10 minutes 

  5 minutes 

 
Points d’information 

10. Changement de position, demande des joueurs 

11. Inscription MAHG 1 et MAHG 2 

Alain B.    5 minutes 

12. Inscription au camp double lettre, demande des joueurs 

13. Inscription non payées 

14. Horaire et explication des camps 

15. Politique de remise de parties 

Alain B 

Daniel R. 

Daniel R. 

Daniel R. 

   5 minutes 

   5 minutes 

   5 minutes 

   5 minutes 

16. Rencontre avec les représentants d’Allard Training 

(compte rendu) 

Éric B.    5 minutes 

17. Choix de l’entraîneur des Grizzly Bantam BB Éric B.  15 minutes 

18. 3e aréna, suivi du dossier 

19. Communications 

20. Varia 

   Équipement MAHG 

   BBQ chez Daniel 

Éric B. 

Daniel R. 

 

   5 minutes 

   5 minutes 

 

21. Date de la prochaine rencontre Renée N. 2 minutes 

Conseil d’administration - AHM de Ste-Julie 
Séance régulière 

à être tenue mercredi, le 6 juillet 2011, 19h30 
Local de l’AHM de Ste-Julie 

 
ORDRE DU JOUR 
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22. Levée de la séance régulière Renée N.  
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PROCÈS-VERBAL 
DE LA RÉUNION RÉGULIERE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE 

L’ASSOCIATION DE HOCKEY MINEUR DE SAINTE-JULIE 

 
 
 
Date :  Le 6 juillet 2011 
Heure :  19 h 30 
Lieu :  Local de l’AHM de Ste-Julie 
 
Étaient présent(e)s : Monsieur Éric Boulianne, président 
 Monsieur Éric Gagnon, vice-président des communications 

Monsieur Luc Laflamme, directeur des équipements 
 Monsieur François Parent, directeur discipline 
 Monsieur Daniel Roy, directeur des glaces 

Madame Julie Lacoursière, trésorière 
Monsieur Éric St-Amand, gouverneur récréatif ABC 

 Monsieur Alain Côté, directeur MAHG 
 Monsieur Steve Mathieu, directeur Novice 
 Monsieur Armand Boudreau, directeur Atome 
 Monsieur Alain Belzile, directeur pee-wee 

Monsieur Ghislain Demers, directeur bantam 
 Madame Josée Groleau, directeur midget 

Madame Renée Nadeau, secrétaire 
 
 
 
Absent(e)s Monsieur Michel Lamarche, gouverneur compétition BB-CC 

Monsieur Stéphane Mondou, vice-président hockey 
 
 
       
 
 
Secrétaire de l’assemblée :       Renée Nadeau 
 
 
 
1. Ouverture de la réunion  
 
 La réunion est ouverte à 19h30 par le président.   
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
 
 Les membres ayant pris connaissance du projet d’ordre du jour, le président est dispensé de sa lecture. 
  

Les points suivants sont ajoutés au point varia: 
 
   Équipement MAHG 
   BBQ chez Daniel 
 
 

Sur proposition de Madame Julie Lacoursière, appuyée par Monsieur Ghislain Demers, l’ordre du jour est 
adopté à l’unanimité. 

 
 
 



Procès-verbal du  6 juillet 2011, page 4 de 7 
 
 

3. Adoption et suivi du procès-verbal du 31 mai 2011 
 
Sur proposition de Monsieur François Parent, appuyée par Monsieur Luc Laflamme, le procès-verbal de la 
séance régulière du 31 mai 2011 est adopté à l’unanimité. 
 
 
Suivi 
 
Les chandails manquants ont été facturés aux parents.  Un premier paiement est arrivé. 
 
 

POINTS DE DÉCISION 
 
 
4. Présentation des prévisions budgétaires 

 
Madame Julie Lacoursière nous présente les prévisions budgétaires (Annexe A).  Il y a discussion pour les 
dépenses de télécommunications (ligne 85).  Monsieur Alain Belzile va s’informer et faire des recherches afin 
de voir si on peut diminuer ces frais.  Certaines dépenses sont enlevées ou ajustées après discussion.  
Monsieur Daniel Roy doit également mettre à jour les inscriptions ce qui modifiera les revenus.   Madame 
Julie Lacoursière fera les corrections et les prévisions budgétaires seront adoptées par voie électronique ou 
au prochain C.A. 
 
 

 
5. Discussion et acceptation de la POLITIQUE DE FORMATION DES ÉQUIPES 
  

Monsieur Alain Belzile demande une précision au deuxième paragraphe de la page 9, il faut changer : « … 
c’est-à-dire qu’il y aura autant de blocs qu’il y aura d’équipe par classe. » par  « … c’est-à-dire qu’il y aura 
autant de joueurs par blocs qu’il y aura d’équipe par classe.  » 
 
Il y a également des questions au sujet des enfants des entraîneurs-chefs, à savoir si on les exclus dans le 
classement initial avant la constitution des équipes.  Finalement, on s’entend qu’il faut  les laisser,  afin qu’ils 
gardent leur rang. Les échanges seront faits par la suite, si l’entraîneur-chef n’a pas son fils dans l’équipe.  Il 
est convenu que monsieur Éric St-Amand va modifier les deux paragraphes concernés, 3ième paragraphe de 
la page 9 et 2ième paragraphe de la page 10, et soumettre le tout à Martine Alie pour qu’elle puisse faire les 
corrections. 

 
RÉSOLUTION 2011-07-06 (01) 
 
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR GHISLAIN DEMERS APPUYÉE PAR MADAME JULIE 
LACOURSIÈRE, il est dûment résolu à l’unanimité d’adopter la POLITIQUE DE FORMATION DES ÉQUIPES 
avec les modifications des 3 paragraphes tel que discuté précédemment. 
 
 

6. Discussion et acceptation de la POLITIQUE DE GESTION DES PLAINTES 
 

Monsieur Ghislain Demers nous informe d’une petite coquille à la page 6, 3ième paragraphe.  Il faut enlever le 
«et est» pour mettre «est». 

 
RÉSOLUTION 2011-07-06 (02) 
 
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ARMAND BOUDREAU APPUYÉE PAR MONSIEUR ALAIN CÔTÉ, il 
est dûment résolu à l’unanimité d’adopter la POLITIQUE RELATIVE À LA GESTION DES PLAINTES. 
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7. Liste d’attente – inscription MAHG 1 et MAHG 2 
 

Monsieur Daniel Roy nous distribue les inscriptions en date du 6 juillet.   Discussion des membres au sujet 
des ratios par équipe par catégorie.  En acceptant les joueurs actuellement sur la liste d’attente des pee-wee 
et des midget, on augmente le ratio.  Pour les atomes on attend de voir s’il y aura d’autres inscriptions, sinon 
on coupera une équipe pour augmenter le ratio. 
 
 
 
RÉSOLUTION 2011-07-06 (03) 
 
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ÉRIC BOULIANE APPUYÉE PAR MADAME RENÉE NADEAU, il est 
dûment résolu à l’unanimité que les quelques joueurs actuellement sur la liste d’attente des pee-wee (5) et 
midget (5) soient confirmés et acceptés. 
 
 
 

8. Choix du prochain site internet 
 

Monsieur Éric St-Amand nous explique les 3 options envisagées.  
 
Option 1 ; François-Xavier Frenette, webmaster actuel 
Option 2 : Steve Mathieu 
Option 3 : Hockey.ca 
 
Le comité a choisi l’option 2.  Monsieur Steve Mathieu nous présente le nouveau site de l’AHM.  Comme il n’y 
a pas de frais cette année, il n’y a pas de décision à adopter. 
 
 

9. Renouvellement du contrat pour la firme Allard Training 
 

Monsieur Éric Bouliane nous résume sa rencontre avec Pierre Allard, Carl McLean, Daniel Roy et Michel 
Lamarche (messieurs Stéphane Mondou et  Éric St-Amand étaient également invités mais absents).  Le 
contrat signé l’an dernier était pour les évaluations des BB et CC et le suivi technique après le début de la 
saison.  À noter que les services que les deux lettres reçoivent sont défrayés par les 2 lettres.  L’an dernier il 
y a eu des changements importants chez Allard Training et c’est pourquoi le contrat de l’an dernier n’a pas 
été complété (suivi technique après le début de la saison). 
 
Cette année, Pierre Allard a engagé Monsieur Carl McLean. Donc on peut reconduire nos demandes de l’an 
dernier.   
 
Ils ont également discuté au sujet des formats fichiers pour les évaluations afin que les deux parties (AHM et 
Allard Training) aient les mêmes. Monsieur Daniel Roy nous informe que Pierre Allard ne publiera pas les 
résultats des évaluations.  Ce sera fait par l’AHM.  Ce ne sera pas le noms des jeunes, mais leur numéro de 
carte loisir.  On fonctionnera également avec les numéros d’Hockey Québec afin de faciliter les échanges de 
données avec la firme Allard Training. 
 
Durant cette réunion, il a été question des évaluations double lettres, de la philosophie de l’association, et afin 
que ce soit complètement indépendant, qu’aucun membre ne soit sur ce comité, à part Michel Lamarche (qui 
n’a pas d’enfants qui joue au hockey).  Également, il a été question de la permanence, un soir par semaine 
de Carl et d’un lien qui pourrait être mis sur le site pour qu’il puisse donner des trucs aux entraîneurs. 
 
Afin de rendre les évaluations plus claires pour les jeunes et les parents, les points d’évaluation par 
catégorie, seront sur le site. 
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POINTS D’INFORMATION 
 
 

10. Changement de position, demande des joueurs 
 

Monsieur Alain Belzile nous informe qu’il y a eu des demandes de changement de position. Il doit les  
informer qu’ils doivent envoyer rapidement leurs demandes au registraire. 
 

11. Inscription MAHG 1 et MAHG 2 
 

Pour les MAHG, il y aura une autre soirée d’inscription, soit le 24 août 2011 de 19h30 à 21h00. 
 
Il y a également eu quelques erreurs d’inscription pour 1 ou 2 jeunes, le directeur de la catégorie doit 
communiquer directement avec Daniel Roy. 

 
12. Inscription au camp double lettre, demande des joueurs 
 

Monsieur Alain Belzile nous informe que certains jeunes qui ne se sont pas inscrit, aimeraient faire le camp 
double lettre.  Parce que ça pourrait devenir problématique, on ne fera pas de changement. 

 
 
13. Inscriptions non payées 

 
Monsieur Daniel Roy nous informe qu’il y a encore 44 inscriptions non payées pour un montant de 13 000$.  
Les membres décident que la date limite du paiement sera le 15 août.  Madame Julie Lacoursière indique 
que nous pouvons contacter ces gens et les informer que l’Association peut aider les gens en difficulté.  
Monsieur Éric Gagnon va émettre un communiqué que les directeurs de catégorie pourront envoyer aux 
retardataires.  Le texte sera également mis sur le site de l’AHM. 
 
 

14. Horaire et explication des camps 
 
Monsieur Daniel Roy, nous informe des groupes de mise en forme deux lettres (ANNEXE B) et simple lettre 
(ANNEXE C)  ainsi que les détails des évaluations par catégorie.  Monsieur Roy nous spécifie que les 
exercices des mises en forme double lettres seront effectués par l’équipe d’Allard Training.  Monsieur Roy 
aimerait bien qu’ils puissent faire la même chose pour le simple lettre, mais cela reste à confirmer avec eux. 
 
Les dates de mises en forme pour les doubles lettres sont les 19 – 20 et 21 août et les évaluations chronos 
seront le week-end suivant c’est-à-dire 27 et 28 août. 
 
Pour les simples lettres les mises en forme commenceront le 3 septembre. 
 

15. Politique de remise de parties 
 
Monsieur Daniel Roy n’a pas eu le temps de la préparer. 

 
 
 

16. Rencontre avec les représentants d’Allard Training (compte rendu) 
 
Le résumé de cette rencontre a été fait au début de la soirée lors de la discussion du renouvellement du 
contrat avec la firme Allard Training (voir point 9).  Toutefois monsieur Éric Bouliane tiens à nous parler de 
monsieur Carl McLean qui a suivi sa formation maitre novice.  Il pourrait nous aider, et ce serait une belle 
source de référence. En étant également directeur technique, il pourrait nous aider, à titre d’instructeur maître 
MAHG, en ayant une autre source de revenu qui ne provient pas de l’AHM.  Le salaire de 2500$ pour 120 
joueurs inscrits provient de Hockey Québec. 
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17. Choix de l’entraîneur des Grizzly Bantam BB 
 
Monsieur Michel Lamarche a rencontré un très bon candidat. Une perle rare sur le marché.  Nouvellement 
déménagé à Beloeil, il a offert ses services à Beloeil, St-Bruno et Ste-Julie.  Messieurs Éric Bouliane et 
Stéphane Mondoux se sont informés dans le milieu et ils n’ont eu que des bons commentaires. Il est 
présentement entraîneur AA à Laval.  Messieurs Michel Lamarche Stéphane Mondoux et Éric Bouliane ont 
donc choisi ce nouvel instructeur bantam BB.  Il s’agit de monsieur Éric Lemieux. Il ne sera pas rémunéré 
comme dans le AA.   
 
Les parents de l’équipe n’auront pas à débourser pour ses dépenses dans un  tournoi extérieur. Ce sera une 
dépense de l’association.  Madame Josée Groleau n’est pas à l’aise avec cette situation, et elle apporte 
l’argument que le parent entraîneur doit, lui,  payer ses dépenses.  Toutefois, monsieur Bouliane tient à avoir 
un bon instructeur pour cette catégorie charnière et assume pleinement cette décision.   

 
 

18. 3e aréna, suivi du dossier 
 
Monsieur Éric Bouliane, nous informe que les architectes ont pris les mesures et que les plans devraient 
sortir sous peu.  Il semble que l’aréna serait construit au bout de la glace 1, et qu’il y aurait un chalet des 
loisirs au bout pour la pente à glisser. 
 
 

19. Communications 
 
Monsieur Daniel Roy nous avise que nous devrions toujours passer par monsieur Éric Gagnon pour nos 
communications.  On a un vice-président communications et on se doit de l’utiliser.  Quand un membre du 
CA a à émettre un communiqué, il envoie le message global à Éric pour qu’il le valide. Monsieur Gagnon, 
nous reconfirme sa disponibilité. 
 

 
20. Varia 

 
a) Équipement MAHG 

Monsieur Daniel Roy demande des précisions sur l’équipement disponible, car il doit planifier les heures 
de glace des MAHG et il se demande s’il y a assez d’équipements pour mettre des 4 groupes sur les 2 
glaces en même temps, car l’an dernier ce fut problématique. 

b) BBQ chez Daniel 
Monsieur Daniel Roy demande d’envoyer rapidement les réponses à Renée pour le BBQ chez lui, le 
samedi 9 juillet.  

 
 
21. Date de la prochaine rencontre 
 
 Une séance régulière se tiendra mercredi le 3 août 2011 à 19h30 au local de l’Association du hockey mineur 

de Sainte-Julie. 
 
 
22. Levée de la séance régulière 

 
 Le président, monsieur Éric Boulianne, lève la rencontre à 22h24. 
 
 

 
 

__________________________________       _______________________________ 
Éric Boulianne       Renée Nadeau 
Président       Secrétaire administrative 


